
-,kPl:,x: EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrie de BLaye (33390)

L'an deux mitte vingt-quatre te 21uiltet, le conseit Municipal de [a Commune de Blaye

étant assemblé en session ordinaire. salle du conseil municipat, après convocation légale

en date du 25 iuin 2024. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Eteient présents :

M BALDES, Maire.
Name SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI' M CARREAU M SABOURAUD ' M'

sÈnÀrion, Adjoints, Mme GRANGEoN' M CASTEIS M DURANT' Mme THEUIL' Mme

ôUEOUNC. MÂe PAIN-GOJOSSO, MME BAUDERE' M. CARDOSO, MME HOLGADO. M

TùP.S, NA RENAUD. MME SENTIER' M' MOINET, MME SANCHEZ. M. ]OUBE, CONSEIIICTS

Municipaux.

Etaient excusés et reorésentés par pouvo'it-':'

Mme MERCHADOU à M. Cnsifr§l;;" Hrr.apENS à Mme SARRAUTE' N4. WINTERSHEIM

à Mme DUBOURG

Etaient excusés:
M. ELIAS. Mme LUCKHAUS

Conformément à l'articte L- Zr21-15 d

THEUIL est élue secrétaire de séance
u Code Général des Cotlectivités Territoriates' Mme

et ceci à t'unanimité des membres présents'

ConseitleB ên exercice : 27

Conseillers PYésênts : 22

Consêal,ters votants : 25

2 - Eusnor D'uN AProlur4u MARE SUPPGMENTAIRE

Le Conseil Municipat détibère à [a majorité

Par détibération du 2 juittet 2024, te conseit municipal a créé un poste d'Adioint

supptémentaire.

EnapplicationduCodeGénératdesCottectivitésTerritolialeS.[econseitmunicipalétit[es
adjoints Parmi ses membres'

L,étection d,un seul adjoint se déroule au Scruün secret et à ta maioté absotue'.Si après

deux tours de scrutin, .r""" """aiJài 
nà outenu ta majorité absotue, it est procédé à un

troisième tour de scrutin "t 
iJü"ri"" à tie, a ta majoiité retative' En cas d'égatité des

suffrages, te candidat te ptus âgé est étu'

It est constitué un bureau étectoral composé d'un secrétaire' M' DURANT' et de deux

assesseurs, Mme DUBOURG et M' JOUBE'

Leconseilmunicipatdécidedelaisserundétaidetroisminutespourtedépôt'auprèsdu
ü.iru, a"t candidats aux fonctions d'adjoint au Maire'

A t'issue de ce détai, [e Maire constate [a candidature de Mme SENTIER et [a met aux

voix.

Nombredeconseiltersprésentsà[,appe[n,ayantpasplispartauvote:0
Nombre de votants : 25

Nombre de buttetins dans ['ume : 25

Pour t2
Contrs : 3
Abstendon 0

l

au Maire



Nombre de suffrages blancs ou nuls : 3
Nombre de suffrages exprimés : 22

Majorité absotue : 13

Nombre de voix obtenues :

o Candidat n'1- Mme SENTIER: 22

Le conseil municipal décide de :

Vu [e résuttat du vote,
Déclarer élue Mme SENTIER ayant obtenu ta maiorité des voix et de la proctamer 8è"

adjointe pour être immédiatement installée'

Fait et âdopte à ta majorité en séance, les jours' mois et an susdits :

La présente délibération peut farre l'oblet dun recours pour excès de pouvoir devant ie Tribunal Adminisfraüf de

Bordeaux dans un délai de deux mors-j compter ae sa pulticahon et de sa réceptron par le représentant de i'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à ta Sous-Préfecturc le OSlO7l24

ldenüfiant de télétansmission : 033-
2l:}300585 2-T32AO-DE-7-7
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